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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise la suppression de l'article 10 du 
présent projet de loi, qui vient étendre le bénéfice du droit de communication auprès de tiers aux 
directeurs des organismes locaux d'assurance maladie et d'allocations familiales, ainsi qu’aux agents 
placés sous leur autorité.

Ce faisant, cet article élargit considérablement le droit d'usage de données en étendant la possibilité 
de demander et consulter les relevés de compte aux établissements bancaires, les justificatifs 
d'identité mais aussi de domiciliation auprès d'un certain nombre d'opérateurs privés tels que les 
opérateurs télécoms, ou les fournisseurs de biens ou de services. Il en résulte une véritable 
ingérence dans la vie privée des usagers.
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Cet article vient approfondir l’essor d’une surveillance de masse par les organismes de protection 
sociale, les détournant par là même de leurs missions d'accompagnement et d'accès aux droits. Ils 
vient permettre la collecte de données afin d'alimenter la pratique du croisement de data, dont les 
algorithmes ciblent en priorité les plus pauvres et précaires et les critères de notation sont 
discriminatoires.

La multiplication des contrôles a pour seul effet de gaspiller le temps et l’énergie de personnes des 
deux côtés du guichet, à qui l’on impose toujours plus de démarches, toujours plus de justifications 
et de preuves de bonne volonté à fournir, ce qui non seulement les détourne d'activités socialement 
utiles, mais accroit le non recours et la défiance.

Pour toutes ces raisons, le groupe La France Insoumise vise donc la suppression de cet article 10. 


